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Ville de Genève M-1151 A

Conseil municipal
 6 août 2019

Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la motion du 7 octobre 2014 de 
Mmes et MM. Alfonso Gomez, Catherine Thobellem, Marie-Pierre 
Theubet, Sandrine Burger, Antoine Maulini, Anne Moratti, Alpha 
Dramé et Julie Turgut Bandelier: «Nuisances dans les quartiers: 
agissons pour garantir la tranquillité de la population et offrons 
des espaces animés en ville».

Rapport de M. Eric Bertinat.

Cette motion a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement par le Conseil municipal lors de la séance plénière du 28 septembre 2015. 
La commission a étudié cette proposition lors des séances des 13 mars et 22 mai 
2018 sous la présidence de M. Ulrich Jotterand, des 26 juin et 25 septembre 2018 
sous la présidence de Mme Brigitte Studer. Le rapporteur remercie M. Christophe 
Vuilleumier pour la qualité de ses notes de séances.

PROJET DE MOTION

Considérant:
– le règlement relatif aux plans d’utilisation du sol de la Ville de Genève 

(LC 21 211) qui souligne en son article 9, alinéa 3, l’importance de maintenir 
les activités d’animation au centre-ville;

– le manque de cafés et de lieux de rencontre dans les Rues-Basses et dans 
le futur quartier de la Praille-Acacias-Vernets (PAV), pourtant idéals pour y 
développer des lieux d’animation nocturne;

– la situation tendue dans plusieurs quartiers de la ville, due à l’excès de nui-
sances nocturnes;

– le manque de lieux nocturnes accessibles aux jeunes, qui engendre une 
concentration de personnes dans certaines rues;

– le légitime besoin de la population d’être protégée des nuisances sonores et de 
bénéfi cier d’un environnement de qualité;

– l’attraction de la ville de Genève au niveau régional, entraînant les fl ux de cir-
culation routière, de bruits, de pollutions et de nuisances;

– les expériences positives menées par des associations comme Motel Campo, 
Le Bateau-Lavoir et La Barje (cafés à la place des Volontaires, au Musée des 
sciences et à la promenade des Lavandières);

– les conclusions des états généraux de la nuit et de «Genève explore sa nuit»;
– la nécessité de développer des zones d’animation qui respectent les zones 

d’habitation,



– 2 –

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de mettre en place un outil de suivi des zones d’animation en ville afi n de per-
mettre d’améliorer rapidement le traitement des nuisances;

– d’assurer un renforcement des nettoyages des zones d’animation, particuliè-
rement durant le week-end;

– de répondre urgemment aux demandes du quartier de Plainpalais (rue de 
l’Ecole-de-Médecine) concernant la nécessité d’augmenter le nettoyage dans 
le périmètre;

– de procéder à une réfl exion à l’échelle de la ville afi n de déterminer les péri-
mètres propices au développement de lieux nocturnes;

– de proposer au Canton, et en collaboration avec la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève (FTI), la concrétisation rapide au sein du PAV de lieux 
durables ou éphémères (contrats de confi ance), confi és à des associations ou 
des entreprises privées ayant pour but de favoriser l’animation d’espaces pour 
les jeunes à des prix abordables;

– d’étudier toutes propositions afi n de favoriser l’installation d’espaces d’anima-
tion dans les quartiers à très faible taux d’habitation comme les Rues-Basses et 
le quartier des banques.

Séance du 13 mars 2018

M. Gomez déclare que cette motion date de 2014, engendrée par de fortes 
nuisances dans certains quartiers, notamment à la rue de l’Ecole-de-Médecine, 
laquelle connaît une concentration de jeunes au cours des soirées. Il mentionne 
que cette motion a été conçue selon deux principes, d’une part afi n de ne pas bri-
der la vie nocturne et d’autre part afi n de rééquilibrer les lieux de fêtes. Il ajoute 
qu’il est en l’occurrence question d’améliorer le nettoyage de ces lieux et de 
rechercher de nouveaux sites afi n d’atomiser ces lieux de fêtes. Il remarque que 
la motion évoque des pistes de recherches comme le périmètre du PAV ou le quar-
tier des banques où peu de personnes vivent.

Il remarque que des dispositions ont été prises notamment par le Canton, 
comme le relevait la presse en juin 2017 qui indiquait que des lieux seraient mis 
à disposition des jeunes. Il rappelle par ailleurs que de multiples interpellations 
ont été menées sur ces problématiques. Il déclare que les motionnaires demandent 
donc au Conseil administratif de prendre les devants pour améliorer le suivi et le 
nettoyage de ces zones, et de réfl échir à de nouveaux sites pour déconcentrer ces 
lieux festifs.

Un commissaire rappelle que c’est une conseillère d’Etat Verte qui a interdit 
les fumeurs à l’intérieur des établissements publics, entraînant une multiplica-
tion des nuisances dans les rues. Il se demande alors où déplacer ces gens qui 
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fréquentent ces lieux. Il évoque par exemple l’aménagement réalisé dans le péri-
mètre du PAV, le Village du soir, ou les grottes situées sous le bois de la Bâtie.

M. Gomez répond que c’est le peuple qui a voté l’interdiction de fumer dans 
des établissements publics. Il ajoute que la motion demande justement au Conseil 
administratif de réfl échir et de développer des lieux destinés à la vie nocturne, 
comme les Rues-Basses. Il observe qu’il est impossible d’interdire à la popula-
tion de sortir le soir mais il pense qu’il est nécessaire de gérer la vie nocturne.

Un commissaire mentionne que cette motion est toujours d’actualité. Il se 
demande par ailleurs ce que signifi e le «suivi» des lieux d’animation et s’il est 
également question des préaux et si les parcs pourraient être développés pour la 
vie nocturne.

M. Gomez répond que les motionnaires ne pensaient pas aux préaux. Il ajoute 
que le suivi implique des moyens de nettoyage mais également de sécurité. Il ne 
croit pas qu’il soit possible de développer un site sans suivi. Il rappelle alors les 
Etats généraux de la nuit et la série de conclusions qui en avait émané. Mais il ne 
croit pas que les autorités de la Ville aient mené beaucoup d’actions en la matière. 
M. Gomez remarque que certains parcs pourraient être ouverts le soir mais il 
mentionne qu’un suivi serait évidemment nécessaire.

Un commissaire remarque que c’est un sujet qui devient répétitif à force de 
ne pas trouver de solution. Il observe que le département et la police municipale 
ont une incidence minime sur les nuisances existantes à l’Ecole-de-Médecine. Il 
ajoute qu’un «outil permettant d’améliorer la situation» n’existe pas.

M. Gomez pense que le terme «outil» n’est pas correct. Il ajoute qu’il est plu-
tôt question de stratégie. Il observe ainsi qu’il est possible de développer l’infor-
mation aux utilisateurs, de recourir à des chuchoteurs, d’accroître la présence de 
la police municipale et de prévoir un passage soutenu de la voirie. Il ajoute ne pas 
avoir l’impression qu’une stratégie de ce type ait été développée.

Ce même commissaire remarque que toutes ces observations ont été étudiées 
et sont connues et n’apportent rien. Il ajoute qu’il serait bien évidemment possible 
de se tourner vers la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI) pour 
trouver des terrains. Il mentionne encore que c’est la dernière invite portant sur les 
Rues-Basses qui l’interpelle puisque ce périmètre est triste le soir venu. Il ajoute 
que la ville de manière générale n’est pas attirante pour les touristes et il pense 
qu’il devrait être possible de réfl échir à cette problématique à l’égard des Rues-
Basses. Mais il pense que c’est en fi n de compte une question d’aménagement.

M. Gomez répond qu’il fait le même constat et il remarque que c’est un réel 
problème qui devrait être débattu par le Conseil administratif et le Conseil d’Etat. 
Il ne sait pas s’il est possible de placer un bistrot à la place de Benetton, mais il 
remarque que c’est au Conseil administratif de répondre. Il ajoute que c’est un 
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problème global. Il pense par ailleurs qu’il serait sans doute possible de favoriser 
des bistrots temporaires sans pour autant chasser H&M. Il remarque que si les 
autorités autorisaient les associations à ouvrir des buvettes sur la place du Molard, 
cela permettrait sans doute de créer une ambiance et un nouveau lieu attrayant. Il 
rappelle que les habitants continuent à se plaindre du bruit de la vie nocturne et il 
répète qu’il est nécessaire de prendre cette problématique à bras-le-corps.

Une commissaire remarque que l’on comprend bien que certains lieux se 
développent sous l’angle de la vie nocturne alors que, parfois, un tel développe-
ment est curieux. Elle pense dès lors qu’il faudrait étudier les raisons de l’essor de 
certaines rues et s’il a des propositions précises sous l’angle de l’aménagement.

M. Gomez répond que c’est la multiplication des établissements publics et 
leur typologie qui explique des développements de ce type et il pense que c’est à 
cet égard qu’il faudrait développer une stratégie ou un outil de gestion. M. Gomez 
remarque que certains espaces de quartier pourraient être utilisés dès à présent 
pour développer des buvettes. Mais il ne sait pas si cette option est envisageable.

Une commissaire remarque qu’il y a tout de même quelques habitants dans 
les Rues-Basses du côté de Rive. Elle ajoute que ce sont les terrasses sur la rue 
de l’Ecole-de-Médecine, plus que des lieux d’animation, qui engendrent des nui-
sances. Elle mentionne également apprécier l’idée d’installer des trucks dans les 
Rues-Basses. Elle pense par ailleurs que des pistes de réfl exion évoquées dans 
le cadre des Assises de la nuit semblaient intéressantes notamment à l’égard de 
l’encadrement des jeunes pour leur apprendre à boire. Elle précise ainsi que dans 
un bar, le barman peut mettre un frein à la consommation.

Un commissaire remarque que M. Barazzone a fait quelque chose à l’égard 
des food trucks mais il mentionne qu’il est diffi cile de maintenir des espaces 
éphémères. Il ajoute que cette motion est un bon résumé de ce qui pourrait être 
fait, mais il remarque que c’est plutôt aux magistrats d’intervenir.

M. Gomez répond que la motion s’adresse au Conseil administratif et pas uni-
quement à un magistrat.

Un commissaire demande ce que signifi e l’animation nocturne selon les 
motionnaires. Il se demande en fi n de compte ce que l’on veut et pour qui. Il 
remarque que les souhaits diffèrent très largement.

M. Gomez répond que les gens qui sortent le soir poursuivent des buts diffé-
rents. Il ajoute qu’à l’Ecole-de-Médecin il est question de gens qui boivent des 
verres jusqu’à 3 h du matin. Il remarque qu’il est également question de lieux 
culturels où se déroulent des expositions, des performances ou des concerts. Il 
remarque que l’Etat répond plutôt à la seconde catégorie. Il précise que ce sont 
les lieux de la première catégorie qui pourraient être délocalisés.
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Une commissaire observe que les boîtes de nuit sont déjà largement déloca-
lisées. Elle ajoute qu’il serait diffi cile de déplacer les bistrots de quartier, surtout 
si ces derniers sont sympas. Elle se demande par ailleurs comment développer la 
vie nocturne dans le quartier des banques.

M. Gomez répond que ce pourrait être une association qui pourrait dévelop-
per quelque chose. Il signale ensuite que les personnes qui fréquentent la rue de 
l’Ecole-de-Médecine ne viennent pas, pour la plupart, du quartier. Il remarque 
que l’animation attire les foules et il pense qu’il est possible de recréer des dyna-
miques de cette nature dans des quartiers moins sensibles.

Une commissaire se demande si les nuisances inhérentes aux moyens de 
transport ne devraient pas être également abordées. Elle se demande ainsi s’il ne 
faudrait pas intensifi er les Noctambus. Elle rappelle qu’à partir de 20 h 30 il faut 
attendre longtemps pour prendre un bus.

M. Gomez répond qu’il n’est pas question d’ouvrir des lieux trop excentrés 
puisque les risques inhérents à la circulation augmentent bien évidemment.

Une commissaire demande si le Collectif nocturne, qui se trouve à la salle du 
Terreau, a été contacté.

M. Gomez répond par la négative. Il remarque qu’il serait possible d’audi-
tionner ce collectif.

Le président remercie alors M. Gomez qui se retire à 18 h 30.

Il est proposé l’audition du Collectif nocturne ainsi que celle du magistrat.

Le président propose de reprendre cette discussion le 27 mars. Il observe 
ensuite que les commissaires souhaitent majoritairement ces auditions, moins une 
abstention et un refus du Parti libéral-radical.

Séance du 22 mai 2018

Le président rappelle à quel point les discussions furent compliquées et les 
angles de traitement multiples pour étudier un tel sujet.

Il accueille les représentants du Collectif nocturne, Mme Julie Irman, M. Sylvain 
Leutwyler et M. Richard Gruet.

M. Leutwyler prend la parole et déclare que le collectif est né entre 2014 et 
2015 en prenant position à l’égard de la problématique nocturne. Il remarque que 
c’est également à ces préoccupations que répond cette motion. Il ajoute que le 
collectif regroupe 120 associations actives tant dans le domaine social que dans 
le domaine culturel. Il signale que pour les jeunes qui font l’apprentissage de la 
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vie nocturne, des lieux adaptés sont nécessaires afi n de pallier les problèmes et 
les nuisances. Il observe que le collectif fonctionne donc depuis trois ans, avec 
notamment le projet Terreau.

Mme Irman mentionne que la cohabitation des différentes activités nocturnes a 
été mise en valeur avec des médiateurs permettant de faciliter les échanges entre 
les différents interlocuteurs.

M. Gruet remarque que cette motion évoque également les Etats généraux de 
la nuit et il pense qu’il est important de prendre en compte cette étude. Il men-
tionne par ailleurs qu’il est possible de constater l’échec de la politique répressive 
à la rue de l’Ecole-de-Médecine puisque les problèmes ne sont pas réglés malgré 
les mesures qui ont été prises. Il ajoute que le projet Terreau qui est géré par le 
collectif vise à accueillir les jeunes et leurs projets. Il précise que le projet fonc-
tionne très bien puisqu’il y a à présent un délai d’attente de trois mois pour pou-
voir organiser un événement.

Mme Irman déclare que le collectif aimerait lier l’instance de médiation avec 
les nuisances nocturnes et elle pense qu’une planifi cation des lieux nocturnes, très 
en amont, serait importante.

M. Leutwyler évoque encore les demandes 2 et 3 de la motion qui pro-
posent de renforcer le nettoyage des lieux d’animation. Il mentionne que c’est 
en l’occurrence une mesure cosmétique et il pense qu’une vision plus globale 
serait nécessaire. Il rappelle en effet que le nombre de jeunes qui fréquentaient 
la rue de l’Ecole-de-Médecine était inhérent au manque de lieux destinés aux 
jeunes. Il rappelle en l’occurrence que le conseiller d’Etat Hodgers a ajouté 
une fi che de planifi cation pour la vie nocturne et il remarque que le collectif 
attend à présent les résultats de l’étude. Il pense en effet qu’une étude de faisa-
bilité conjointe avec le Collectif serait judicieuse. Il ajoute qu’il serait en outre 
opportun de pouvoir suivre l’évolution de ces lieux et incuber des espaces de ce 
type. Il remarque par ailleurs que confi er des lieux à des associations ou à des 
entreprises privées relève de deux démarches différentes qui aboutissent à des 
résultats distincts puisque les enjeux sont tout autres. Il rappelle en outre qu’il 
y a un réel manque d’espaces pour les associations de jeunes. Il indique que ce 
sont des enjeux fonciers et fi nanciers qui bloquent principalement le dévelop-
pement de projets. Il observe en l’occurrence qu’il existe de nombreux espaces 
désaffectés qui pourraient être utilisés durant quatre ou cinq ans. Il ajoute que 
les enjeux fi nanciers sont importants si l’on souhaite des lieux proposant des 
prix abordables. Il déclare alors que cette motion devrait dès lors sans doute être 
réactualisée et se montrer plus ambitieuse.

Un commissaire déclare partager les préoccupations du collectif. Il rappelle 
ensuite que la rue de l’Ecole-de-Médecine s’est développée car l’un des établis-
sements a commencé à proposer des prix très compétitifs. Il se demande si les 
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120 associations ne devraient pas bombarder M. Hodgers de propositions de 
lieux. Il se demande également si des solutions concrètes peuvent être avancées.

M. Leutwyler répond que ce ne sont pas les jeunes qui ont créé la situation de 
l’Ecole-de-Médecine puisque des autorisations ont bien été délivrées par l’auto-
rité, entraînant des confrontations entre populations. Il pense donc qu’il faut sou-
tenir les lieux transitoires afi n de planifi er ces espaces à long terme. Il ajoute qu’il 
n’y a pas de confl its graves en l’état. Il signale par ailleurs que les associations 
soumettent en effet au magistrat des propositions, mais il déclare que tous les 
critères ne sont pas encore connus. Il ajoute qu’il serait utile dès lors de soutenir 
des projets temporaires dans des lieux fi nancièrement intéressants en clarifi ant les 
procédures et la situation en termes administratifs.

Un commissaire remarque que la motion propose en fi n de compte d’asepti-
ser les quartiers au profi t des périphéries mais il pense que la vie doit également 
exister dans les quartiers.

M. Gruet répond qu’il ne faut évidemment pas aseptiser les quartiers, mais 
créer de nouveaux lieux dans des périmètres comme le PAV tout en imaginant 
des mesures permettant le maintien des activités dans des rues comme l’Ecole-
de-Médecine.

M. Leutwyler pense qu’il faut privilégier les lieux où des activités existent. 
Il rappelle en outre que des mesures simples n’ont jamais été prises puisqu’à 
l’Ecole-de-Médecine, durant les confrontations les plus dures, les appartements 
n’étaient dotés que de simples vitrages. Il remarque dès lors qu’il faudrait pouvoir 
évaluer les mesures à prendre de manière apaisée.

Une commissaire se demande comment imaginer plus avant des mesures 
concrètes.

M. Leutwyler répond qu’il n’existe pas de politique transversale sur la nuit 
tant au niveau de la Ville que du Canton. Il pense dès lors que les questions de 
médiation devraient s’inscrire dans une politique transversale avec un référent 
de nuit. Il ajoute qu’une interface serait en outre intéressante tant pour les jeunes 
que pour les personnes victimes de nuisances, une interface active sur le terrain 
mais également au sein de l’administration. Il précise en outre que la médiation 
ne devrait pas être promue par des autorités administratives qui délivrent les auto-
risations, dans un souci de neutralité.

Cette même commissaire demande si l’étude du collectif a permis d’identifi er 
des lieux en ville souffrant particulièrement de manque d’espaces. Elle ajoute que 
créer des lieux en dehors de la ville implique la question des transports.

M. Leutwyler répond que l’étude a plutôt recensé les lieux vides pouvant être 
utilisés. Il ajoute que ce sont les Eaux-Vives et les Charmilles qui ont beaucoup 
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de jeunes et très peu d’espaces qui leur sont dédiés. Il observe par ailleurs qu’il 
serait intéressant de développer le Noctambus qui est particulièrement adéquat 
pour les jeunes.

Le président remercie alors les représentants du collectif qui se retirent à 
19 h 20.

Le président demande s’il y a des demandes d’audition.

Un commissaire propose l’audition de M. Hodgers.

Vote

Le président passe au vote de l’audition de M. Hodgers.

Par 11 non (2 PDC, 1 EàG, 4 S, 1 Ve, 3 PLR) contre 2 oui (MCG), l’audition 
est refusée.

Le président rappelle donc que l’audition de M. Pagani est acquise.

Séance du 26 juin 2018

La nouvelle présidente rappelle que la commission a consacré deux séances à 
cet objet. Elle ajoute que l’audition du magistrat était prévue le 8 mai mais qu’elle 
a dû être repoussée. Elle observe que M. Gomez et le Collectif nocturne ont été 
entendus dans le cadre de cet objet. Elle signale par ailleurs que la motion a une 
portée très large et qu’il aurait été possible de la renvoyer dans différentes com-
missions, mais elle mentionne que la commission a choisi de se pencher sur cette 
problématique sous l’angle de l’aménagement.

M. Pagani évoque les quatre premières invites en remarquant que ces points 
ne relèvent pas de son dicastère. Il mentionne que la cinquième invite concerne 
le PAV.

La présidente rappelle que c’est la plénière qui a renvoyé cette motion à la 
commission.

M. Pagani explique alors essayer de répondre à des demandes lancinantes 
portant sur des lieux d’animation. Il évoque à cet égard le Moulin à danses 
(MàD) ainsi que les deux salles du réservoir du bois de la Bâtie pour lesquelles 
il a obtenu des autorisations de construire. Il précise que ce lieu est adéquat et 
pourrait entrer en synergie avec le Galpon et la Pointe de la Jonction. Il signale 
par ailleurs avoir encouragé la FTI à accueillir un certain nombre d’activités 
culturelles. Il répète, cela étant, que ce domaine ne relève pas de son «cœur de 
métier».



– 9 –

Un commissaire remarque que la vie d’un quartier implique les établisse-
ments publics comme les bars et il mentionne que cette motion tend à faire dispa-
raître cette vie. Il ajoute ne pas être en faveur de cette motion.

M. Pagani répond qu’une ville doit être plurielle et doit proposer différents 
espaces. Il ajoute que de nos jours tout le monde est devant un ordinateur et que 
nombre de personnes ont envie de sortir. Et il mentionne qu’il est possible de 
trouver des éléments structurels pour accompagner ces besoins en limitant les 
nuisances, comme le skate park de Plainpalais est venu le démontrer. Il évoque 
encore le Forum Faubourg en remarquant qu’un espace a été dévolu aux jeunes. 
Et il mentionne que mis à part les personnes qui pratiquent les incivilités, il est 
évident que des besoins sociaux s’expriment et qu’il est nécessaire d’y répondre.

Un commissaire rappelle qu’il y avait un projet de délibération sur les plans 
d’utilisation du sol (PUS) à l’ordre du jour et il remarque qu’il aurait été possible 
de poser des questions à M. Pagani sur cette motion lors de cette audition. Il se 
demande alors dans quelle mesure le PUS peut être un instrument utile pour pour-
suivre les objectifs de cette motion.

M. Pagani répond que les PUS tentent de réguler la problématique des arcades. 
Il rappelle que ces dernières sécurisent les rues. Il ajoute que les PUS permettent à 
de petites entreprises de fonctionner encore aujourd’hui. Il précise que sans les PUS 
la Boucherie du Molard n’existerait plus. Il déclare encore que les PUS évitent le 
remplacement des arcades par des bureaux. Il signale par ailleurs qu’il y a de nom-
breuses arcades qui sont vides. Il explique que les propriétaires préfèrent laisser ces 
arcades vides plutôt que de les louer moins cher. Il observe que ce phénomène est 
plus important encore à Neuchâtel et il déclare que la réfl exion porte actuellement 
sur un renforcement des PUS pour obliger les propriétaires à louer ces espaces.

Ce même commissaire demande si un espace d’animation pourrait être pro-
tégé par les PUS.

M. Pagani répond que des petites entreprises se mettent ensemble pour fonc-
tionner et il remarque qu’il est nécessaire de déterminer s’il est question de 
bureaux ou d’animation publique. Il ajoute ne pas avoir rencontré de personnes 
souhaitant créer des animations dans des arcades.

Une commissaire demande s’il y a des demandes pour réaffecter le MàD et ce 
qu’il en est des Bastions.

M. Pagani répond que c’est Mme Salerno qui pourrait répondre à cette question. 
Il ajoute que le lieu restera vide durant une année, le temps de régler la faillite. 
Quant aux Bastions, M. Pagani répond qu’il y a également une faillite.

Un commissaire évoque la rue de l’Ecole-de-Médecine et la rue Blanvalet, 
qui sont les deux exemples emblématiques et il remarque que le Service de l’air, 
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du bruit et des rayonnements non ionisants (SABRA) avait été auditionné par la 
commission de la sécurité, du domaine public, de l’information et de la commu-
nication. Il ajoute que l’audition n’avait guère été satisfaisante, mais il mentionne 
que peu de temps après, la presse indiquait que le SABRA installait dans ces rues 
des installations. Il se demande ce qu’il en est à présent.

M. Pagani prend note de la question et répond que le Conseil municipal, il y a 
dix ans, n’avait pas fi xé de numerus clausus par rue, ce qui aurait permis de limi-
ter le nombre d’établissements dans ces rues. Il rappelle que les quincailleries et 
les drogueries ont presque complètement disparu.

Ce même commissaire remarque qu’il n’y a donc rien à faire.

M. Pagani acquiesce en déclarant qu’il n’est pas possible de s’opposer à la 
création d’un bar à vin. Mais il rappelle que la multiplication des établissements 
publics coûte cher à la collectivité publique qui doit prendre des mesures pour 
restreindre les nuisances.

La présidente demande s’il existe une stratégie en matière culturelle.

M. Pagani répond que M. Kanaan a réalisé un état des lieux identifi ant les 
sites éphémères et pérennes.

La présidente évoque encore le quartier des banques et demande s’il est pos-
sible d’y envisager quelque chose.

M. Pagani évoque la place du Rhône qui a été identifi ée par ses prédéces-
seurs comme un lieu d’animation. Mais il mentionne qu’il n’y a pas de contrôle, 
et que le lieu est devenu rapidement un parking. Il ajoute que c’est la raison pour 
laquelle un banc a été installé. Il mentionne encore que des bornes vont être 
installées à la place Longemalle au mois de septembre pour piétonniser toute la 
place. Il évoque encore la place de la Madelaine qui fonctionne très bien.

Une commissaire évoque le Darshana qui a fermé ses portes.

M. Pagani répond que cet établissement a fait une promesse de vente à un 
grand fi nancier qui voulait en faire une galerie d’art. Mais il remarque que ce 
fi nancier veut à présent se retirer de cette affaire car il a compris qu’il y avait les 
PUS. Il ajoute que le Darshana est pour le moment en litige avec cette personne, 
laquelle tente par ailleurs de revendre le site à des locataires qui aimeraient res-
tituer le plan original du Corbusier. Il mentionne que ce restaurant restera un 
restaurant, quoi qu’il en soit.

La présidente remercie alors M. Pagani qui se retire à 18 h 15. Elle se demande 
comment les commissaires entendent poursuivre sur cet objet.
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Discussion et vote

Un commissaire du Parti socialiste remarque que le problème est tellement 
complexe qu’il serait légitime de se demander s’il est nécessaire de conserver 
cette motion au sein de la commission de l’aménagement et de l’environnement.

La présidente remarque qu’il est possible de la voter, d’auditionner ou 
d’amender cet objet.

Un commissaire du Parti libéral-radical ne croit pas qu’il soit possible de 
poursuivre plus avant les auditions compte tenu de l’ampleur de cette motion. Il 
pense dès lors qu’il est possible de voter cet objet dès ce soir.

Une commissaire Verte déclare qu’il faut soit l’accepter, soit la refuser, voire 
la retirer. Elle propose de revenir vers son groupe pour le consulter.

Une commissaire du Parti socialiste remarque que les pétitionnaires qui 
avaient été entendus évoquaient des questions de revêtement. Elle ajoute qu’il 
faudrait sans doute préciser les axes de cette motion.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois rappelle que la commission 
a entendu des jeunes venant demander des lieux pour développer des animations et 
il ne croit pas qu’il soit possible de stopper l’évolution de la société.

La présidente passe au vote de la proposition de la commissaire Verte.

Par 12 oui (2 MCG, 2 PLR, 1 PDC, 4 S, 1 Ve, 2 EàG), la proposition de la 
commissaire Verte est acceptée à l’unanimité.

Séance du 25 septembre 2018

Discussion et vote

La présidente rappelle que les motionnaires ont été entendus en mars. Elle 
ajoute que le Collectif nocturne et M. Pagani ont par la suite été auditionnés. Elle 
rappelle également que certains commissaires considéraient que cette motion 
pouvait être renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine public, de 
l’information et de la communication, raison pour laquelle la commission 
de l’aménagement et de l’environnement avait décidé de se concentrer sur les 
notions d’aménagement. Elle demande alors si les commissaires souhaitent voter 
cette motion.

Une commissaire du groupe des Verts demande si l’association des habitants 
a été auditionnée.

La présidente répète que les premiers aspects de cette motion avaient été 
considérés par la commission comme ne relevant pas de ses fonctions.
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Cette même commissaire répond qu’elle parle des nuisances sonores. Elle 
rappelle que cette motion a été maintenue en raison des nuisances qui existent 
dans cette rue, raison pour laquelle elle demande si les habitants ont été entendus. 
Elle propose donc d’auditionner ces derniers.

Un commissaire du Parti socialiste répond que c’est toujours la commis-
sion de la sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication 
qui s’occupe des problèmes de bruit. Il observe que lors de la dernière séance 
de celle-ci, M. Barazzone était présent et il remarque que la problématique du 
bruit avait été évoquée. Il ne voit pas dès lors pourquoi la commission de l’amé-
nagement et de l’environnement serait concernée par cette question de bruit. Il 
remarque également que différentes commissions pourraient légitimement traiter 
cette motion compte tenu de ses invites. Il précise que celle-ci présente donc un 
défaut de méthode rédhibitoire.

Un commissaire du l’Union démocratique du centre déclare partager cette 
opinion. Il propose de voter cette motion ce soir et d’inviter M. Gomez à retra-
vailler son texte.

La présidente se demande par ailleurs s’il serait possible d’amender la motion 
en supprimant les invites concernant les autres commissions, et ne conserver que 
les invites relevant de l’aménagement.

Un commissaire du Parti libéral-radical déclare avoir un problème avec le 
titre de cette motion. Il se demande en fi n de compte la ville que l’on veut et il 
déclare qu’il ne pourra pas voter cette motion.

Une commissaire Verte observe que l’idée est de contenter tout le monde. 
Elle rappelle qu’un magasin de vélo vient de fermer dans la rue de l’Ecole-
de-Médecine pour laisser la place à un nouvel établissement public. Elle se 
demande ensuite s’il est possible de renvoyer cette motion aux autres commis-
sions. Elle propose également de revoir le texte.

La présidente répond que n’importe quelle autre commission se retrouverait 
dans la même situation que la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment.

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois déclare que le titre est un 
oxymore. Elle ajoute que les nettoyages qui représentent tout de même l’essentiel 
de la motion peuvent être supprimés. Elle indique ensuite que tous les commis-
saires connaissent les périmètres. Et elle pense que le projet PAV permettra certai-
nement des espaces extérieurs pour des animations et elle ne croit pas que la com-
mission de l’aménagement et de l’environnement ait à s’occuper de cette motion.

La présidente passe au vote du principe d’un vote immédiat, qui est accepté à 
l’unanimité par 15 oui (2 PDC, 4 S, 2 EàG, 1 Ve, 2 MCG, 3 PLR, 1 UDC).
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La présidente passe au vote de la proposition d’amendement pour supprimer 
les trois premières invites.

Par 5 non (3 PLR, 1 UDC, 1 PDC) contre 4 oui (1 Ve, 1 MCG, 2 EàG) et 
6 abstentions (1 MCG, 4 S, 1 PDC), l’amendement est refusé.

La présidente passe au vote de la motion qui est refusée par 8 non (3 PLR, 
2 MCG, 2 PDC, 1 UDC) contre 1 oui (Ve) et 6 abstentions (4 S, 2 EàG).

Une commissaire Verte annonce un rapport de minorité.


